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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

La Haye, le 12 avril 2017

Division des traités MINBUZA-2017.558103 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas (ci-après dénommé le 
« Ministère ») présente ses compliments à la Commission internationale pour les personnes 
disparues (ci-après dénommée la « Commission ») et a l’honneur de se référer à l’Accord d’État 
hôte entre le Royaume des Pays-Bas et la Commission internationale pour les personnes disparues 
fait à La Haye le 5 octobre 2015 (ci-après dénommé « l’Accord d’État hôte »).

Le Ministère souhaite appeler l’attention sur le paragraphe 1 de l’article 11 de l’Accord d’État 
hôte qui réglemente l’immunité des fonds, des avoirs et des autres biens de la Commission.

Conformément au droit international coutumier et aux pratiques courantes des Pays-Bas, 
l’immunité de juridiction absolue sur le territoire de l’État hôte ne devrait pas être limitée aux 
fonds, avoirs et autres biens de la Commission, mais s’étendre également à la Commission en tant 
que personne morale internationale.

Le Ministère souhaite également appeler l’attention sur l’article 23 de l’Accord d’État hôte 
qui concerne l’applicabilité des dispositions de sécurité sociale des Pays-Bas à la Commission et à 
ses fonctionnaires, et à l’égard duquel la Commission a fait savoir qu’elle souhaitait que, puisque 
le système de sécurité sociale de la Commission offre une couverture comparable à celle prévue 
par la législation de l’État hôte, les membres de la famille des fonctionnaires de la Commission 
vivant à leur foyer soient exemptés des dispositions de sécurité sociale des Pays-Bas.

Pour ces raisons, le Ministère propose les amendements suivants à l’Accord d’État hôte :
1) Le paragraphe 1 de l’article 11 de l’Accord d’État hôte est remplacé par le paragraphe 

suivant :
« La Commission, ses fonds, avoirs et autres biens, quels que soient l’endroit où ils se 

trouvent et leur détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue sur le territoire de l’État 
hôte. »

2) L’article 23 de l’Accord d’État hôte est supprimé dans sa totalité et remplacé par l’article 
suivant :

« Article 23. Sécurité sociale
Le régime de sécurité sociale de la Commission offre une couverture comparable à celle 

prévue par la législation de l’État hôte. Par conséquent, la Commission, ses fonctionnaires ainsi 
que les membres de leur famille vivant à leur foyer à qui s’applique ce régime sont exemptés des 
dispositions de sécurité sociale de l’État hôte. Ils ne sont donc pas couverts contre les risques 
décrits par ces dispositions. Cette exemption s’applique sauf si les personnes visées exercent une 
activité rémunérée dans l’État hôte. »

Si cette proposition rencontre l’agrément de la Commission, le Ministère a l’honneur de 
proposer que la présente note MINBUZA- 2017.558103 et la note verbale de réponse en ce sens 
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de la Commission constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Commission 
modifiant l’Accord d’État hôte (ci-après dénommé l’« Amendement »). Le présent Amendement 
entre en vigueur à la date de la note verbale de réponse de la Commission indiquant qu’elle 
accepte la proposition.

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à la Commission les assurances de sa très 
haute considération.

Commission internationale pour les personnes disparues La Haye
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II
COMMISSION INTERNATIONALE POUR LES PERSONNES DISPARUES

La Haye, le 12 avril 2017

La Commission internationale pour les personnes disparues (ci-après dénommée la 
« Commission ») présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères du Royaume des 
Pays-Bas (ci-après dénommé le « Ministère ») et a l’honneur d’accuser réception de sa note 
MINBUZA-2017.558103 du 12 avril 2017, qui se lit comme suit :

[Voir note I]

La Commission a l’honneur d’informer le Ministère qu’elle accepte la proposition ci-dessus. 
Par conséquent, la Commission accepte que la note du Ministère MINBUZA-2017.558103 et la 
présente réponse constitue un Amendement à l’Accord d’État hôte entre le Royaume des Pays-Bas 
et la Commission internationale pour les personnes disparues fait à La Haye le 5 octobre 2015. Le 
présent Amendement entre en vigueur à la date de la présente note verbale.

La Commission saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa très 
haute considération.

Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas La Haye


